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Dates : 
19-20 mars 2009, 18-19 juin 2009, 
10-11 décembre 2009

Tarif : 
960 € HT

Associations : règles comptables, gestion et diagnostic financier

Objectifs 
	Connaître les règles de  fonctionnement comptable des 
	 associations
	Connaître la réglementation sur les associations exerçant 
	 une activité commerciale
	Evaluer la santé financière de l’association
	Appréhender les risques financiers du subventionnement

Public 
Tout acteur au sein d’une collectivité locale  
souhaitant approfondir ses connaissances 
et ses pratiques en matière de comptabilité, 
gestion, analyse financière et de diagnostic 
des comptes des associations.

Méthode pédagogique 
	Apports méthodologiques et techniques du formateur
	Textes fondamentaux et cas pratiques
	Echanges d’expérience entre participants et formateur

Programme 
Gestion comptable et financière des associations
-	 La comptabilité des associations 
	 •	Sources juridiques et comptables
	 •	Obligations 
	 •	Spécificités comptables des associations
-	 Les documents comptables : 
	 présentation de leur structure
	 •	Le  bilan
	 •	Le compte de résultat 
	 •	Les autres documents

Fiscalités des associations
-	 Les critères d’imposition
-	 Les notions de sectorisation, franchise et activité 
	 prépondérante
-	 Imposition des ressources
-	 Impact sur la lecture des comptes d’une association 

Le diagnostic financier d’une association
-	 Le compte de résultat
-	 Le bilan
-	 Les ratios
-	 L’analyse des tendances d’évolution
-	 Les évaluations : techniques des ratios, tableaux 
	 de bord, Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG)
-	 Le rapport d’activité (rapport du trésorier), les annexes
-	 Repérer les clignotants de la détérioration de 
	 la situation financière

La gestion budgétaire d’une association
-	 Le suivi budgétaire 
-	 La capacité de l’association à gérer sa situation 
	 financière
-	 Vérification de l’utilisation des subventions prévues 
	 au budget




